
 
 
 
 
 
 
 

Pour publication immédiate 
COMITÉ ENVIRONNEMENTAL À LA CSHBO  

Adoption d’un plan d’action triennal  
 

MANIWAKI, LE 21 MAI 2009- Les commissaires de la Commission scolaire 
des Hauts-Bois-de-ont adopté le plan d’action triennal 2009-2012 du comité 
environnemental. 

Lors de la séance du mercredi 20 mai dernier, à Maniwaki, les commissaires ont 
en effet adopté une résolution à cet effet. Étalé sur trois ans (2009-2010, 2010-2011, 
2011-2012), le plan d’action entrera en vigueur en août prochain et sera évalué et révisé 
sur une base annuelle. 

En février dernier, les commissaires avaient adopté une politique 
environnementale qui préconisait entre autres la création d’un comité environnemental 
pour créer des activités dans les établissements de la commission scolaire. Ce comité 
environnemental regroupe des représentants de tous les établissements, ainsi que du 
centre administratif. 

La politique prévoyait aussi que ce comité se donne un plan d’action annuel. C’est 
donc chose faite depuis mercredi dernier. Ce plan contient des dispositions dans plusieurs 
domaines : réseautage, communications, formation, etc. 

En août prochain, le plan d’action sera présenté en détail au personnel de la 
commission scolaire à l’occasion d’une tournée dans les établissements. Le plan d’action 
sera aussi dévoilé lors d’une conférence de presse tenue en septembre. Un état de 
situation de ce qui se fait actuellement dans la commission scolaire, au plan 
environnemental, sera aussi rendu public. 
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